
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

ÉCOLE DE LA BROQUERIE 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement 
de l’école De La Broquerie tenue le 22 février 2022 à 18 h 15 

au 401, rue de Jumonville à Boucherville 
 

Présences : 

Madame Renée Landry, présidente 

Absence :  

Nicole Levasseur 

Madame Josyanne Charron, directrice  

Monsieur Jacques Pomerleau, parent  

Madame Julie Morin, parent  

Monsieur Sébastien Pelletier, parent  

Madame Brigitte Ferron, parent  

Madame Laurence Martin, stagiaire Invité(s) - Public 

Madame Mariève Cossette, parent Aucun invité  

Madame Véronique Cadrin, enseignante  

Monsieur Vincent Tremblay, enseignant   

Monsieur Pierre-Luc Gibeault, enseignant  

Madame Camille Bourdeau, professionnel  

Madame Sophie Lapointe, personnel du service 

de garde 

Monsieur Sylvain Lemieux, parent 

 

 

 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

 
L’Assemblée est ouverte par madame Renée Landry à 18 h 19 après constatation du quorum. 

 
 
2. Détermination du temps de rencontre 
 

La rencontre aura lieu jusqu’à l’épuisement des points.   
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

Modification du point 8.5 
 
Remise du point critères de sélection de la direction d’établissement scolaire (consultation et adoption) 
 
Remplacé par le point règles de fonctionnement du service de garde (approbation)  
 
 
CE21-22-19 Proposé par Monsieur Sylvain Lemieux 
Adopté à l’unanimité 

 
4. Adoption du procès-verbal du CÉ du 16 janvier 2022 
 

CE21-22-20 Proposé par Jacques Pomerleau 
Adopté à l’unanimité 

 
5. Suivi au procès-verbal du CÉ du 18 janvier 2022 

 
Un suivi du point 8.3 concernant les photos scolaires sera fait durant la rencontre.  

 
6. Dénonciation d’intérêt 

 
Aucune dénonciation d’intérêt 

 
7. Parole au public 
  
       Aucun public  
 
8. Points de la direction d’établissement 

 
8.1. Mesures protégées 2021-2022 (adoption) 

 
La direction explique les différentes mesures protégées dont notre école dispose cette année et 
précise comment elles ont été dépensées et quels services ont été offerts dans notre milieu à 



 
 

partir de celles-ci.  
 
Une résolution est adoptée par le conseil d’établissement.  

 
 

CE21-22-21 Proposé par Sylvain Lemieux 
Approuvé à l’unanimité 
 
 
8.2. Consultation des élèves de l’école (information) 

 
La direction informe les membres que le comité bien-être se réunira en mars afin de savoir si l’on 
doit apporter des modifications au sondage concernant les sentiments de bien-être de nos élèves 
créé l’an dernier. Celui-ci sera reconduit avec ou sans modification à la suite des discussions du 
comité. Un retour sera fait ultérieurement aux membres du conseil d’ici la fin de l’année.  

 
 

8.3. Photos scolaires (approbation) 
       

La direction partage le fruit de ses recherches avec les membres. Elle suggère l’entreprise La boîte 
blanche. Toutes les personnes présentes sont en faveur du choix de cette entreprise.      

 
CE21-22-22 Proposé par Madame Brigitte Ferron 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

8.4. Campagne de financement -chocolats de Pâques (approbation)  
 

Madame Huard de l’OPP demande l’autorisation du conseil d’établissement afin de lancer la 
campagne de financement des chocolats de Pâques de l’entreprise Christophe Morel chocolatier.  
 

 
CE21-22-23 Proposé par monsieur Sébastien Pelletier 
Approuvé à l’unanimité 

 
 

8.5. Règles de fonctionnement du service de garde (adoption) 
             

Madame Lapointe propose le statu quo concernant les règles aux dîneurs et ainsi, les reconduire 
pour l’année 2022-2023.  
 
CE21-22-24 Proposé par madame Julie Morin 
Approuvé à l’unanimité 

 
 
9. Droits de parole  

 
9.1 Enseignants 
 
Les enseignants sont satisfaits des échanges avec les élèves et les parents ayant eu lieu à la suite 
de la réception du premier bulletin. Les efforts ont été soulignés également durant la Semaine de 
la persévérance scolaire.  
 
Nous avons célébré la St-Valentin à l’école avec un courrier du cœur qui a été grandement 
apprécié de tous.  
 
L’équipe a l’impression que la vie reprend peu à peu son cours. Les sorties scolaires reprennent 
progressivement au grand bonheur de tous.  
 
Monsieur Pierre-Luc, l’enseignant de musique, a pu, grâce à des fonds disponibles dans les 
budgets de l’école, renouveler certains instruments. Il en est très heureux.  

 
9.2 Service de garde 

              
Deux belles sorties au zoo ont été grandement appréciées durant les journées pédagogiques du 
mois de février. Au retour de la semaine de relâche, les mercredis multis seront de retour. L’école 
participera au défi Tchin Tchin (saines habitudes de vie) et le défi Tougo (activités physiques). Les 
grands ont recommencé leurs sorties à la Maison des jeunes. Ils en sont très heureux!  
 
L’équipe du SDG est finaliste prix Inspiration Patriotes grâce à son projet d’entrepreneuriat : Le 
potager communautaire. Un gros bravo pour cette belle reconnaissance!  

 
9.3 Soutien 
 
Pas de personnel de soutien présent 
 
 

 



 
 

9.4 Professionnel 
 
Rien à souligner  
 
9.5 Comité de parents 
 
Deux bons coups ont été soulignés concernant des levées de fonds qui ont bien fonctionné dans 
deux écoles du CSSP : les produits de l’érable et un marché de Noël  

  
9.6 OPP 
 
Aucun commentaire  

 
9.7 Parents 
 
Monsieur Pomerleau et madame Landry soulignent le départ du conseil d’établissement de 
Monsieur Pelletier et de Monsieur Lemieux. Bonne continuation à nos deux membres et merci 
pour votre belle contribution!  
 

10. Varia 
 
Madame Charron mentionne que le projet de cour d’école extérieure se poursuit. Le dossier est 
actuellement entre les mains de la ville. La dernière étape de consultation aura lieu à la mi-avril. Notre 
projet avance bien! 
 
La période d’inscription est terminée. Les chiffres ne sont pas encore disponibles. Une première rencontre 
concernant l’organisation scolaire aura lieu le 22 mars et d’autres rencontres auront lieu ultérieurement. 
Aucune information précise n’est disponible à ce jour.  

 
11. Date de la prochaine rencontre : 29 mars 2022 

12. Levée de l’assemblée 

La levée de l’assemblée a lieu à 19h08.  

 
Renée Landry Josyanne Charron 
Présidente Directrice 


